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ea majorité, pour l’interdiction de la vente 
au détail plutôt que pour une patente éle
vée. Il se fonde ’pjofur cela. sUr Icâj motifs 
indiqués ci-desSus, et estime, en outre, que 
cette conclusion .'est la plus conforme aux 
vœu des ) 80000 pétitionnaires et au vote 
îémiis, le S&'riiovembré 1905, par- le Grandi' 
Conseil.'» *?!« »ï \ ’ ; *î V* _

Le pjnpjet de loi qui interdit la vente en 
détail de'il’abéinthe dans le cantotn deVaudi 
punit les contrevenants; d’Une amende cor
respondante à. celle prévue par la loi du 
21 août: 1903 sur la vente en détail i dést 
boissons aloobliques.

Les enfants qui travaillent.
»,•««*. * n  fo:n;c i f s  f ( : f M

On a fait ces derniers temps une enquête 
aussi intéressante qu’utile diont on tirera 
certainement des conséquences pratiques? 
pour pieu que l’on se préoccupe de la  pros
périté de- la race humaine. La Société suis
se d’utilité publique s ’est adressée aux- di
rections de l’instruction publique et leur 
a-demandé de procéder à des recherches 
au sujet des occupations auxquelles les en
fants sont astreints pendant la scolarité obli
gatoire. Les cantons ;de .Berne, Lucerne, Gla
pis, Appenzell (R.-L), Fribourg, SoleUre, Bâ- 
le, Argovie, Thurgovie, VaUd et Neuchâ- 
tël ont seuls entrepris ce travail et le ré
sultat est le Suivant :

Ces onze cantons comptent dans leurs eco- 
les primaires 279 551 élèves diont 149 033, 
Boit le 53 p. 100, astreints à différents tra
vaux. L’agrio'ultnre en prend 117126, l’in- 

. dustrle et les] métiers 17 763; 14 000 ser
vent comme isaute-misSeau, bonnes d’en
fants, „requilleurs” dans les auberges et 
autre part. Le; travail qui leur est imposé 
va de quatre heures par jour jusqu’à: huit 
heures ; il y en a  qui sont chassés à 1 ou
vrage dès ' 4 heures du mlatin ; d autres -pei
nent encore le soir après 11 heures; près 
de 3000 travaillent le dimanche. On a vu 
des enfantsi'de parents aisés se livrer par 
Ordre, pour gagner de l’argent,, àu'un mé
tier jusqu’à, 5 heures du matin.
' ■C ’e s t  un tableau déslolant ■ que cette en

quête a  (mis |au jour et l ’on esit profondément 
attristé à la pensée que des conditions so- 
ciales awistsi dépLoirables ; ! peuvent exister 
dans notre Suispe tant vantée.

• C’est' l’agriculture, on le comprend!, qui 
utilise le plus les enfants astreints à fré
quenter l’éoole. '

ï ! î \ C .?  ? : - l  i c

L a SuiBse en  Busaie.

M. Odier, ministre de Suisse à Saint- 
Pétersbtoùtg) - a  présenté- jehidi -seb lettres 
fte créances à Vem'perteur à. Ts^arsko(ié-)Sélo.

L ’extradition  de Btephany.

L’ex-commissaire de police S t^hany a 
été transférét jeudi mtatin, à  7 h. Zo, a 
Bàle, accompagné par deux agents de po-

' A l’arrivée du train de Zluinch>> à 9 h. 12; 
Stephany a  été amené jusqu’à une voiture 
dù il a  pris place avec deux agents de 
la police bâloise, qui l’ont accompagne a 
Saint-Louis, où l’ex-comtmissaire a,, été re
mis aux alutorités allemandes. Le public 
qui se trouvait à la gare au moment ou 
Stephany est descendu du tram s est livre 
à .différentes manifestations.

L’allure d,e l ’ancien commissaire était des 
plus arrogantes. Mme Stppfhany, qui a ac
compagné son mari S’est tenue constam
ment près de lui durant tout le voyage, mais 
il lui était défendu de lui causer.

Stephany a été incarcéré jeudi après midi 
dans la prison préventive de Strasbourg. 
..      : ♦  ’    *----

NOUVELLES DES CANTONS
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L ’affaire Smlrnoff.

BERNE, le 3. — La police de Berne 
a arrêté mardi le nommé Edgar ^omimoff. 
Ce personnage a déjà fait gémir plus d^ne 
fois les presses d'imprimerie. 11 fut, jadis, 
le héros d’une aventure sentimentale qui 
fit grand, bruit et qui se déroula devant 
les tribunaux de Berne. Smamoff et sa com
pagne furent reconnus innocents et acquit
tés. Depuis, d’autres faits se sont produits 
auxquels le président du ConBeil d’Etat de 
Fri bourg se trouva, mêlé. Celui-ci, comme 
on le sait, vient d’être obligé de donner 
6a démission et la justice fribourgeoise lan
ça contre Smimoff un mandat d’amener qui, 
malheureusement, ne fut délivré qu’au mo
ment où l’inculpé avait mis la frontière 
entre ses! juges et lui. On disait que Smir- 
noff s’était rendu à Ptarisj, où il devait epou- 
ser une héritière titrée. C’est du moms ce 
que ra c o n tè re n t les journaux. Je ne sirs 
nas en mesure de votas dire nen de précis 
à c e t  égard et, pour le q u a r t  d heurei, la 
seule chose qui soit sûre, c est que notre 
baron a  été pincé hier au K irchenfe ld  et 
que le parquet bernois le tient à» la dis
position de la. justice de Fribourg. Le gou
vernement de Ce canton va-t-il reclamer 1 ex-

traditioin? C’est évidemment son devoir,puis
que le mandat d’arrêt émane de son admi
nistration; maiS' le Conseil d’Etat est fort 
occupé en ce moment. Enfin, notas verrons( 
éerifcon de Berna au „ Journal du Jura”.

\  Pi;- v »*, :
Le Diable vert.

LUCERNE, le 3. —- Lucerne aussi prend 
part à la- lutte contre l’absinthe : '.me cen
taine de personnes, répondant dimanche à 
l’appel 'd ’un comité d’action, se sont réu
nies à Reussbuhl et, après avoir <mtendù 
différents orateurs, ont décidé l’amendement 
suivant à; l’article 32 ter-dé la Constitution 
fédérale :

La fabrication, l ’importation, le transport, la 
Vente et .la conservation de l’absintiiie, dans un 
but de Vente, de l’absinthe sou$ toutes ses for
mes, sont interdits dans toute l’étendue de la 
Confédération.

L’assemblée a, de pins, décidé de fusion
ner avec la Société fédérale d’initiative con
tre l’absinthe, d’éclairer le peuple lucer- 
;no,is Star cette grave question et dé recueillir 
les signatures en favetar du mouvement.

Canton de Vaud
Poursuites et faillites.

» • ' ÎT:. • ) :

Un projet de loi aplportant diverses modi
fications à  la loi du 16 mai 1891 sur la 
poursuite pour dettes et la faillite et ins
tituant le traitement fixe des préposés vient 
d’être distribué alux députés au Grand Con
seil.

L’institution dlu traitement fixe pour ré
tribuer les préposés aux poursuites et aux 
faillites est demandée depuis longtemps.

Avec le système actuel, une grande iné
galité existe entre les préposés. Quelques- 
Uns tirent de leur office un revenu élevé, 
même en tenant compte de leurs fraisi de 
bureata, tandis que les perceptions d’un cer
tain nombre d’autres leur permettent à plei
ne de vivre, même sans, charges de fa
mille. Le paiement par émoluments, perçus 
pour son compte personnel par le préposé, 
peut donner facilement liefu à des abus| et à 
des critiques, et diminUe la. considération 
dont les fonctionnaires doivent jouir auprès 
du public. Le traitement fixe établira une 
répartition plus équitable entre les intéres
sés. Il a  donné des résultats satisfaisants 
pour les receveurs et les conservateurs des 
dïoats réels et il est logique, maintenant, 
que l’expénence de la loi fédérale a été 
assez longue, d’introduire le même régi
me pour les préposés. Les autres cantons 
qui ont adopté ce mode de rétribution en 
sont généralement satisfaits.

Si la question de principe paraît, facile 
à résoudre, il n’en est pas de même quant 
à la solution pratique à lui donner. l e  
projet de loi soumis' au Grand Conseil cher
ché à donner aux préposés a'ux poursu:tes 
et aux faillites Une rétribution équitable 
tout en ménageant les finances cantonales. 
Il a fait l’objet d’une étude approfondie 
de la part du Tribunal cantonal, autorité 
de surveillance, et de la part du Conseil 
d’Etat. Il n’est pas possible, sans doutef, 
d’en connaître d’avance exactement le ré
sultat financier, ’maisi, d’après les rensei
gnements obtenus des offices, on peut es
pérer qu’il répondra au but désiré.

Le système de rétribution proposé com
prend1 un traitement personnel fixe et une 
allocation pour employés, frais de bureau 
et frais généraux. Voici les traitements per
sonnels proposés :

Arrondissements de poursuites et faillites 
de Bex, 3000 fr. ; Aigle, 4500 fr. ; Ormonts, 
2400 fr. ; Aubonne, 3500 fr. ; Avenches, 2400 
francs ; CosSonay, 3000 fr. ; Echallens, 3000 
francs; Grandson, 2400 fr.; Sainte-Croix, 
3000 fr. ; La Vallée, 2400 fr.'; Lavaux, 3500 
francs; Morgesi, 4000 fr.■; Mondon, 3500 fr,; 
Nyon, 4000 fr.; Orbe, 4000'fr.; Oron, 2400 
francs; 'Payeme, 3500 fr.; Pays-d’Enhauti, 
2400 fr. ; Rolle, 2400 fr. ; Yverdon, 4500 fr. ; 

..poursuites Lausanne, 5500 fr.; poursuites 
Vevey, 5000 fr. ; faillites Lausanne, 4000 
francs; faillites Vevey, 4000 fr.

Si les districts de Lausanne et de Ve
vey sont divisés chacun en deux arrondis
sements de poursuite pour 1 dettes, et si les 
'offices des poursuites et des faillites du 
district d’Yverdon ne Sont pas réunis, les 
traitements sont fixés comme suit: arron
dissement de Lausanne A (partie orientale 
de la commune de Lausanne et cercle de 
Pully), 5000 fr. ; Lausanne B (partie occiden
tale de la commune de Lausanne et .cercle 
de Romanel), 5000 fr. ; Vevey A (cercle de 
Montreux), 4000 fr.; Vevey B (cercles) dte 
Vevey, Corsier et La Tour-dé-Péilz), 4500 
francs; poursuites Yverdon, 4000 fr.; fail
lites Yverdon, 3000 fr.

Pour la fixation de ces traitements!, le 
Conseil d’Etat a  tenu compte des moyen
nes des recettes et dépenses indiquées par 
les préposés, des circonstances particulières 
de chaque arrondissement, et des limites 
dans lesquelles ont été arrêtées les autres 
traitements fixes des fonctionnaires canto
naux. Quelques offices importants ne ga
gneront plus les fortes sommes dont ils 
bénéficient actuellement, mais il est néces

saire de les réduire polur. pouvoir rendre 
le projet viable, améliorer la situation in
suffisante d’autres arrondissements, et ren
trer dans les' limites des traitements ac
cordés aux autres fonctionnaires de dis
trict. ■ *

Quant aux allocations pour employés,frais 
de bureau et frais généraux, la détermina
tion exacte en est' plus difficile. L’expé
rience d’un certain temps permettra seule 
de savoir, exactement, quels sont les maxi- 
Ima définitifs à fixer pour tenir compte des 
nécessités de chacun des offices intéressés. 
C’est pourquoi le projet proposée de lais
ser cette fixation dans la compétence du 
Conseil d’Etat. Ces allocations ne seront 
d’ailleurs payées, et les maxima atteint^- 
que Sur le vu dés pièces établissant que 
la dépense est justifiée.

Indépendamment des traitements et de 
l’allocation susmentionnés, l’Etat bonifiera 
aux préposés, les indemJnités de transport 
et le remboursement de leUrs débours d’of
fice. Ces frais sont trop variables pour que 
l’on puisse en fixer même approximative
ment l’importance.

Les préposés ne feront aucune percep- 
' tion quelconque pour leur coiriptei personnel. 
Toutes leurs perceptions sont faites pour 
le compte de l’Etat. Ils encaisseront pour 
le compte de ce dernier, et verseront à la, 
recette de leur district, totus les émoluments;, 
frais de transport, etc., dus à leur office, 
y compris ceux de protêt. Les préposés sont 
responsables envers l’Etat de la rentrée de 
toutes cesi valeurs conformément aux lois 
et tarifs. L’Etat paiera, par contre, aux pré
posés, ce qui leur sera dû, par versements 
trimestriels!.

Chaque district du canton de Vaud for
mera un arrondissement de poursuite pour 
dettes et d’administration de faillites, à l’ex
ception des districts d’Aigle et de Grand- 
son. Le district d’Aigle formera: Aigle A. 
arrondissement de Bex (cercle de Bex) ; Ai
gle B. arrondissement d’Aigle (cercle d’Ai
gle et cercles de Villeneuve et d’Ollon); 
Aigle C. arrondissement des Ormonts (cer
cle des Ormonts!), et le district de Grand- 
son: Grandson A. arrondissement de Grand- 
son (cereJes.de Grandson et de Concise); 
GrandSon B. arrondissement de Sainte-Croix 
(cercle de Sainte-Croix).

Le Conseil d’Etat esit, en outre, autorisé 
à diviser en deux arrondissements de pour
suite pour dettes chacun des districts de 
Lausanne et de Vevey.

L ’aceident de Palézieux devant le T ribunal 
fédéral.

Devant la IIe section du Tribunal fédé
ral a été appelé, le premier des procès in
tentés aux C. F. F. à la Suite de l’acci
dent de Palézieux.

Edouard et Rosa BertSchy, Rose et So
phie Pouly, à La Tour-de-Peilz et Vevey, 
frère, isœur et tantes de Louise Bertschy,' 
venant de Pologne à Montreux et tuée dans 
l’accident, ont réclamé aux C. F. F., en 
qualité de parents de la victime, diverses) 
indemnités.

La Cour civile vaUdioiSe leur a dénié la 
qualité de parents au sens de l’article 7 
de la loi fédérale du 1er juillet 1875 sur 
la responsabilité des entreprises de trans
port, et a repioussé leur dêmande, leur al
louant seulement 350 fr., valeur de diffé
rents objets que Louise Bertschy a per
dus dans l ’accident.

Les deux parties ont recouru au Tribunal 
fédérai. Après avoir entendu Un volumineux 
rapport de M. le Dr Victor Merz, juge délé
gué, les plaidoiries de MM. Adrien Vey- 
iiasSat, avocat à Montreux, pour les parents 
de Louise Bertschy, et Emile Gatadard, à 
Vevey, pour les C. F. F., aptrès une audience 
qui n ’a  pas duré moins de huit heures, 
la . II1! section du Tribunal fédéral, faisant 
siennesi les conclusions dU juge rapporteur, 
a  confirmé l’arrêt cantonal, mais en le mo
difiant sur les points Suivants:

Elle a reconnu que les1 frère, sœur et 
tantes de Louise Bertschy peuvent se ré
clamer de la qualité de „parents”, et par- 
'taiit de celle », d’héritiers” de la victime.

LeS C. F. F. paieront, outre l’indemnité 
de 350 fr. allouée par la CoUr civile vau- 
jdoise pour perte d'objets: à Sophie Potaly, 
1200 fr.; à Edouard et Rosa Bertschy,.et 
Rose Pouly, chacun 600 fr. ; les! frais judi
ciaires' et dépens' de -I^inStanoe!'cantonale; 
un émolument de justice ;de 100 fr. j Les 
frais- de chancellerie; à l’avocat deS pa
rents, 50 fr. ; aux représentants de ceUx-ci 
à l’audience, 16 fr. 60.

La cour a admis la ,,faute grave” des 
C. F. F. au sens de l'article 7 de la loi 
fédérale du 1er juillet sur la responsabilité 
des chemins de fer.

C’est là un point capital, qui fera règle 
pour1 les nombreux autres ptrocès pendants 
devant le Tribunal fédéral à la suite de 
l’accident de Palézieux.

Chèques postaux.

A titre d’essai, le Département des finan
ces fait ouvrir un compte de chèques, pos
taux au receveur de Payeme.

Gendarmerie.

Le sergent Bignens, chef du poste de 
Vevey, a  pris sa retraite le 30 avril der-'

nier après 33 ans de bons et loyaux ser
vices'; il S|era regretté des personnes qui ont 
été en relations avec lui, et le corps' de 
gendarmerie perd un de ses plus beaux 
hommes.

Le caporal Tapy, du poste de la gare de 
Lausanne, a pris le commandement du poste 
de Vevey.

L A U SA N N E
Conseil communal.

Le Conseil aura séance, de ïiouveau, mardi. 
A l’ordre du jour: le règlement de la Jlunicipa- 
palité (suite de la discussion) et l’expropriation 
des droits de passage pour les lignes de trans
port Lausanne-St-Maurice et Lausanne-Lutry.

La Banque nationale à Lausanne.

Par lettre du 24 avril 1906 adressé? au Con
seil d’Etat du canton de Vaud, le Département 
fédéral des finances écrit ce qui suit au sujet 
de la création, à Lausanne, d’une succursale 
de la Banque nationale suisse:

„Par votre office du 22 février 1906, vous 
demandez, conformément à l’article 4 de la 
loi du 6 octobre 1905, qu’une succursale de 
la Banque nationale suisse soit établie à Lau
sanne et vous joignez à votre demande une 
lettre de la Municipalité de cette ville relatant 
ses titres économiques à la création d’un pa
reil établissement.

Nous devons, au nom du Conseil fédéral, 
Vous exprimer notre vive satisfaction pour l’in
térêt que vous prenez dans cette question et 
nous vous avisons que nous soumettrons la 
dite demande avec la lettre en question aux au
torités compétentes de la Banque dès qu’elles 
seront constituées.”

Accident.

Jeudi matin, M. Eugène Renevier, professeur, 
de géologie à l’Université, se trouvait dans la 
maison Mercier, un peu aVant 10 heures ; croyant 
se trouver en présence de la porte de sortie, 
il est tombé d’une hauteur de quatre mètres 
dans la cage de l’ascenseur et s ’est gravement 
blessé. Il a été transporté à son domicile, villa 
Haute-Combe, sous Montbenon, au chemin de 
Villard. Le Dr Roux, aussitôt mandé, lui a 
donné ses soins. II a un pied brisé et de fortes 
contusions à la tête et sur le corps.

C& et là.

La souscription en faveur des familles des 
victimes de Courrières a produit 3205 fr. 45, 
à savoir : Produit des listes de souscription 2394 
francs 10 ; produit de deux conférences faites 
par M. Brunhes, professeur à l’Université do 
Fribourg 603 fr. 40; produit net de la soirée de 
l’Orphéon de Lausanne 207 fr. 95.

■Les Sociétés françaises de Lausanne adressent 
l’expression de Leur plus vive reconnaissance 
à toutes les personnes et à la presse, qui ont 
contribué à ce beau résyltat.

Les Sociétés:
Le 12 mai, la Ligue suisse des femmes absti

nentes (section romande), a son assemblée an
nuelle à l’Hôtel-de-Ville de Lausanne. A l’or
dre du jour, diverses questions administratives 
et une conférence de M. le Dr Pochon: „Les 
enfants des alcooliques”.

Le>2 juin, à Lausanne également, séance de 
la Ligue antialcoolique internationale. Le ma
tin, séance internationale à laquelle assisteront 
en particulier plusieurs délégués allemands. L’a- 
près-midi est réservée au groupe national suisse 
de la Ligue, dont le comité siège à St-Gall.

ÉTRANGER

A travers le  in on d e

Le ministère Hohenlohe.

Le prince Conrad de Hohenlohe-Schilling- 
furst prête serment aujourd’hui entré les 
mains de François-Joseph, en qualité de 
président du conseil, ministre de l’intérieur.
Il succède en cette qualité au baron Gautsch, 
démissionnaire.

Ainsi 1a Chambre 'esit prorogée jusqu’au 
10 mai. Les ministres sans portefeuille, le 
Polonais Pientak et le Tchèque Randa, sor
tiront probablement du cabinet.

La loi de tolérance.
Le Reichstag a discuté en seconde lec

ture la proposition du parti du centre re
lative à  la liberté de l’exercice des pra
tiques religieuses.

Cette proposition tend principalement à 
faire supprimer par Une loi d’empire les 
restrictions qui limitent encore cette liberté 
dans certains des Etats confédérés.

Le Reichstag a adopté le premier para
graphe; avéc. un amendtement puésenté par 
,1e parti libéral démocrate. Le texte adopté 
garantit une entière liberté de religion et 
de conscience à tous les habitants de l’em
pire. La jouissance des droits civils-et po
litiques est indépendante de toute confes
sion.

Le baron de HertLing, député du centre^ 
a déclaré, au coUrS des débats, que son 
parti abandonnerait les anciennes* doctrines 
catholiques qui avaient pour fondement l’u
nité religieuse de la grande masse de la 
population, et qu’il recommandait aujour
d’hui la liberté de conscience absolue pour 
chaque confession religieuse, sans recon
naître toutefois leur équivalence.

La Chambre a adopté, en outre, avec un 
amendement proposé par les socialistes, la 
clause interdisant de solliciter les enfants 
de participer à un enseignement ou à un

rmarchant
Texte surligné 
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L'interdiction de l’absinthe.
Le Conseil d’Etat soumet au Grand Con

seil le projet de loi suivant:
Article l or. — La vente en (Jétail de la. li

queur dite „absinthe” est interdite. Il en est 
de même de toute liqueur qui. sous une autre 
dénominaticn quelconque, en .constituerait une 
imitation.

Article 2. — Les contraventions à la présente 
loi sont punies par des amendes pouvant s’éle
ver jusqu'à 300 francs.

Si le contrevenant est titulaire 'd’une patente 
pour la vente en détail des boissons, cette pa
tente peut être retirée.

Article 3. — Le Conseil d’Etat arrête les me
sures quil juge nécessaires pour la mise en 
vigueur de la présente loi et décide des ques
tions que son application peut soulever.

Article 4. — .Le Conseil d'Etat est chargé 
de la publication et de l’exécution de la pré
sente loi, qui entrera en vigueur le

Donné, etc.
De l'exposé des motifs accompagnant le 

projet, nous extrayons les renseignements 
suivants :

Le 23 novembre 1905, le Grand Conseil}, 
sur le rapport de la commission chargée 
tie l ’examen de la pétition dite ,,de Com- 
mugny”, demandant l’interdiction de la ven
te de l’absinthe dans le canton de Vaud) 
a décidé, par un vote unanime, le renvoi 
de cette requête alu Conseil d’Etat, avec 
invitation de présenter, à bref déljai, un 
rapfprt et un projet de loi tenant compter 
dans' la plus large mesure pfossible, du vœu 
des pétitionnaires.

Les questions économiques, sociales, Ba>- 
njtaires et juridiques (Soulevées par la de- 
miande d’interdiction de l’abisinthe étant aus
si nombreuses que complexes. Le Conseil 
d’Etat, désireux de s ’entourer de tous les 
«.vis et renseignements praptres à l’écLairer, 
a fait appel à une commision législative 
eoinposée desi chefs des départements de 
l’intérieur et de justice et police et de MM. 
Félix Bonjour, Alfred Carrard, avocat, Henri 
Daulte, Dr Emile Dind, Simon de Félice, 
professeur, Dr Henri Martin, Albert Rauly, 
députés, Ernest Chuard, profegseur de chi
mie, Dr Morax, chef du Service sanitaire, 
©t Emile F&vré, chef du Service de podiœ.

L’étude consciencieuse à laquelle s'est 
Hvrée la commission ainsi constituée a 
porté principalement sur les questions (sui
vantes: insalubrité de la liqueur dite ,,ab
sinthe” et danger de cette liqueur poiur la 
■anté et le bien-être publics ; consomma^
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1 "Qu'avait-il craint?
Sn voyant Jacques se pteftcher verê sa feœtü', 

Tablé avait-il pensé qu'elle recevrait un. baiser, 
line brutale ébullition de sang lui monta au 
lisage. Dans ses yeux èt sa pose se lisaient net
tement :

~ » S ’il la touche, bî ses lèvres effleurent sa 
joue, je le frappai

Prête à la correction, sa main se crispait.
Aflnande savait qu'AlphonBe était parfois ter- 

rihle. Tout son être tressaillit quand elle S’a
perçut que la comédie do l'amour ne lui avait 

échappé. (
~~ Qu’y a-t-il? demanda Jacques troublé.
Le regard fixe de la jeune fille le renseigna.
Il découvrit tant de haine dans .l’œil cloué 

*ur sa personne qu'un tourbillon de" furie so 
souleva en lui.

Pour se calmer, il eut besoin de sentir nie- 
surer sur son pas, le pas de celle qu’il aimait

Entre eux, il y eut un silence beaucoup plus 
troublant que toutes les phrases berceuses.

Leurs cœurs chantaient un duo d’amour: ils 
battaient, à 1 unisson. Après l’aveu, Jacques pou
vait-il laisser Armand© livrée à  elle-même V En

tion de l’absinthe dans le canton de Vaud ; 
mesures législatives à prendre éventuelle
ment.

La boisson dite ^absinthe” peut se dé
finir: une liqueur aromatisée, caractérisée, 
par une proportion d ’alcood élevée, à la 
faveur de laquelle elle tient en dissolution 
une quantité d’essences (absinthe, anis, fe
nouil, hysope, ou autres essences analo
gues) telle que l’addition de quelques gout
tes d’eau les: sépare en un trouble per
sistant. Elle se fabrique par macération dans 
l’alcool des herbes contenant ces essences 
suivies; d’une distillation, ou par simple mé
lange avec de l’alcool à 70 p. 100 environ 
d’un extrait fluide alcoolique préparé avec 
ces herbes, coloré en vert et sucré.

La question qui domine le débat est celle 
de savoir si cette liqueur présente des car 
ractères ou effets particuliers d’insalubrité 
et de danger pour le bien-être public qui 
justifient, contre elle, des; mesures spécia,- 
les-

MM. les médecins! et chimiste de la com
mission législative déclarent que l’absin* 
the est insalubre parce qu’elle contient des 
substances toxiques stupéfiantes' et convul- s 
vivantes ; qu’elle est insalubre à  un degré 
plus grand que les autres liqueurs par son 
titre plus élevé d’alcool et par Ses essen
ces dangereuses, par leur action spéciale 
sur le système nerveux. Ils déclarent, en 
outre, que cette liqueur présente un dan
ger1 pour le bien-être plublic, l’absinthique 
nuisant à ce bien-être par Son absence de 
Sensi moral, par Sa conduite antisociale et 
par ses; actes criminels, et portant atteinte 
à la vitalité de la race en engendrant des 
enfants dégénérés (idiots, épileptiques). Ils 
déclarent que ce danger pour le bien-être 
public est plus grand qu’avec les autres 
liqueure, l’absinthe rendant les individus 
particulièrement violents, agressifs et im- 
pulsifsL Enfin, ces (spécialistes estiment q i’u- 
ne mesure d’exception se justifie dans; i’in* 
térêt de la santé publique, aussi bien que 
dans celui du bien-être public.

Avant de formuler ces conclusions Caté
goriques, les membres de la commission 
ont piis connaissance des arguments avan
cés par1 le^ partisans de la liberté de vente 
de l’absinthe. Ils se isont basés, pour se 
prononcer, non seulement $ur leur science 
et leur pratique professionnelles, mais fcur 
l’avis de nombreux médecins qui ont bien 
voulu faire part de leur Opinion.

Le conseil de Slanté et des hospices du

abandonnant la petite main qui, toujours, mais 
faiblement maintenant, s ’appuyait sur lui, n’au- 
rait-il pas l’air de craindre Alphonse? Un trans
port d'orgueil ee confondit avec une nouvelle 
injonction d’amour.

Armande mit heureusement fin» psour l ’Instant, 
à la lutte qu’elle devinait. Un füet d’eau qui 
descendit de la mantagœ la Bervit à souhait:

— Merci, dit-elle, le chemin j^t bon mainte
nant, je puis marcher sans aide.

Le bon chBminl... _ k
Des pierres éboulées'!... dea aiguillettes de 

6apin, sur lesquelles on glissait comme sur du 
verglas L. Des élagages qui obstruaient la route 1

Jacques comprit, il n’insista paa.
Très affairée, "Artnande Boulera &3 Jupfc (tv 

jamba hardiment les ébotilis et évita le jeune 
nomme- •

Mais ea passion fut maîtresse de lui: il trou
va le moment opportun pour prendre une des 
petites mains dégantées, la baiser et mettre 
tout son amour dans un Beul mot.

Cb mot c’était :
— Armandel... .
Il l’aimait: tout en lui te criait.
Il possédait l’ivresse du sentiment absolu. 

Quel obstacle pouvait se mettre entre eux?
Pendant la fin de l’excursion, Armande sen

tait gronder l'orage du mécontentement de l’a!- 
né. Elle tremblait qu'il ne cherchât querelle 
à quelqu'un. La journée était assombrie pour 
elle. Alphonse réprimait ses marques d’affec
tion : il affectait de s’éloigner d’elle. Aussi cher
chait-elle auprès de Louis la bienveillance af
fectueuse qui lui manquait d’autre part. Pas 
un seul mot faisant allusion à l'espionnage ou 
à l'inconséquence, ne fut prononcé entre les 
deux adversaires. Mais on les devinait ces mots, • 
prêts à tomber, insultants, des lèvres de l’irri- j 
table. Jacques ne se dissimulait pas que, tôt ou :

canton de Vaud, consulté, déclaré que bien 
que l'absinthe ne spit pas la cause prin
cipale de l’alcoolisme, c’esit la boisson la 
plus dangereuse pour le bien-être public, 
car elle rend les individus particulièrement 
violents et agressifs. La Société vaudoise 
dé médecine a  pris, enfin, le 13 janvier 
1906, la résolution suivante:

La Société vaudoise de médecine, convaincue 
des dangers de l’alcoolisme en général, recon
naissant que l ’absinthe, en particulier, est unej 
liqueur de nature à nuire au bien-être public, 
s’associe à tout ce qui sera fait pour lutter 
contre ce fléau.

Il paraît ainsi résulter des avis sus-indi- 
qués, et des renseignements contenus au 
dossier de la commission législative, ren
seignements qu’il n ’est pas ptoSsible de dé
tailler ici, que la nocivité de l’absinthe est 
plus que suffisante pour justifier des me- 
sureé spéciales à son égard.

Il résulte de l’enquête faite par MM. les 
préfets que la consommation annuelle de 
l’absinthe dans le canton de Vaud gérait 
d’environ 2590 hectolitres. Ce chiffre est, 
cela va sans) dire, approximatif, car, mal
gré le Soin apporté à l’enquête, ü faut tenir 
compte de la difficulté d’obtenir, dans les 
388 communes du canton, des données a b r  

Solument exactes. On a plutôt la tendance 
à  arrondir les chiffres que l’on indique, 
et il suffit de quelques litres d’erreur dans 
chaque commune pour obtenir un total très 
différent de la réalité. Quoi qu’il en soit, 
alors même que la quantité d’absinthe ab
sorbée dans le canton de Vaud serait aus
si forte, cette consommation serait propor
tionnellement inférieure à telle d’autres con
trées.

Le goût agréable de l’absinthe et Son 
prix très bas ont pour conséquence d’en 
généraliser plus rapidement l’usage que pour 
d’autres liqueurs, dans les pays où elle a 
été introduite. C’est ainsi qu’en France la 
consommation de cette boisson a augmenté, 
de 1873 à  1903, de 6700 à 295000 hecto
litres. Si l’on ne possède pas, pour le can
ton de Vaud, les éléments: nécefsaires pour1 
établir une statistique Semblable, il n ’en 
est paS moins incontestable que l'usage de 
l’abSinthfe a  augmenté dans ce canton depuis 
un certain nombre d’années et qtue cette 
liqueur est consommée aujourd’hui dans les 
localités où elle était inconnue il y a vingt 
EtnS.

Quant aux mesures législatives à pren
dre, elles ne peuvent porter, pour ce qui con-

tard, Alphonse lui demanderait raison tic ga 
conduite. Il rougit à l’idée d’être molesté par un 
homme de Bon âge. Les arguments exposés au
raient beau être sages, sensés, il n’en voulait 
pas, il n’en supporterait pas!...

Quand ils arrivèrent au viaduc, près du ta
blier qui, jeté 6ur le vide, relie les deux mon
tagnes, les quatre touristes s ’abandonnèrent à 
leurs pensées. Campés, l’alpenstock mordant la 
terre, il regardaient, ce panorama sauvage où 
Be succèdent les massifs incultes, pierreux, et 
les forêts aux tons roux.

De tous côtés, un silence de-morf.
A peine entendaient-ils le clapotis de l’eau 

gui coule au fond, tellement est élevé le point 
culminant BUr lequel ils étaient Vus d’en haut, 
les blocs qui, détachés de la montagne bordent 
le ruisseau, paraissent des galets. Point d’habi
tation. Là-bas, en ligne droite, à l’extrémité 
du pont gigantesque, la maisonnette du garde 
jarrière.

C’est tout.
„Un lieu de combat, pensait l’aîné des En- 

gjlbert. L’homme q u i roulerait dans Qsj ravin 
n'en reviendrait pas.”

Ce fut Armande qui rompit l ’effrayant silence.
— Je ne voudrais pas vivre ici, dit-elle en 

fiissonnant. C’est beau et c’est terrible!...
Jacques sourit.
— Quand vous aurez assez contemplé cette 

sévère solitude, nous reviendrons sur nos pas. 
Louis, il ne faut pas que nous manquions le 
train...

Après quelques avis échangés, les jeunes gens 
rebroussèrent chemin.

En tête, Alphonse marchait d’un pas saccadé, 
nerveux, poussé par un désir d’arriver en hâte 
au Saillant. Plus l'heure avançait, plus pro
fonde s'ancrait en lui la pensée d’une explica
tion avec Jacques. 11 ne laissa pas échapper

cerne les cantons!, que Sur la vente en dJén 
tail, soit sur les quantités inférieures! à 40 
litres, la vente en gros étant dang la com
pétence fédérale.

La commission a  discuté s ’il Suffirait d’u
ne taxe ou patente spéciale ou s’il fal
lait en arriver â l'interdiction de vente, 
Dana Sa très grande majorité, elle s’est pro
noncée, en définitive, pour cette dernière 
solution, malgré son désir de tenir compte 
deS légitimes objections de ceux qui ré
pugnent alux (mesures restrictives de la liber
té individuelle, et de ceux qui, sachant faine 
de l’absinthe un üslage modéré, estiment 
qu’il n ’est pas juste de les empêcher parce 
que d’autres commettent des abus. 11 ne 
paraît pas possible, en effet, de restrein-i 
die seulement d’une manière pratique et 
vraiment efficace, la vente de l'absinthe, 

, Une patente spéciale n’atteindrait pas le 
but pofurSuivi. Ainsi que Le remarquait déjài 
le rapporteur de la commission du Grand 
Conseil, M. de Félice, „pour que lesj jSrbc 
de détail fussent relevés dans une propor
tion utile, il faudrait porter le coût de la 
patente à  des chiffres auxquels on ne peut 
raisonnablement songer, et une telle me
sure revêtirait Un caractère fiscal fâcheux”. 
Une élévation, même très forte, du prix 
dé l’absinthe, n’empêcherait pas suffisam
ment la Consommation pour en éviter l'abuS* 
ou bien serait simplement une interdiction 
déguisée. Enfin, une forte patente créerait 
une inégalité inadmissible entre les grands 
et les petite établissements, entré ceux de 
la ville et ceux de la campagne. Tandis' que 
nombre des premiers plourraient payer cet* 
te nouvelle taxe, vu leur nombreuse clien* 
tèle, les autres Se trouveraient dans l’iml- 
pœsabilitô d’y songer.

Quant au diront du canton d’édicter une 
pareille mesure en présence dé la Consti
tution fédérale, M. le jluge fédérlal Reichel 
et M. le professeur de Sahs, que leurs; fonc
tions précédentes ont particulièrement ren-i 
seigné Sur de semblables questions, con
cluent affirmativement soUs la condition,1 
rappelée plus haut de la nocivité spéciale 
dé l’absinthe. Le Département fédéral de 
justice et police se prononce dans le même 
senS, sous Ia< même réserve. Ces avis figU* 
rent au dossier de l’enquête.

Le Conseil d’Etat S’en référé, en ce qui 
concerne l’insalubrité spéciale et les dan
gers de l'absinthe, à l’avis des hommeSi 
compétents mentionnés ppus haut. En pré
sence de cet avisi* il se prononce aussi, dans

l'occaskn quand Farjeol, deux heures plus tard, 
sortit de sa chambre.

— J’aurais à vous parler, lui dit-il avec un 
regard où perçait déjà la menace.

— A votre disposition, riposta Jacques. Dans 
votre chambre ou dans la mienne.

— Ni dans l ’une ni dans l’autre. La mienne 
est trop près do celle de ma sœur. La vôtre est 
au-dessus de celle du salon. Allons dans la 
bibliothèque.

Cette pièce à l’extrémité du château, dans 
l’aile inhabitée, était une des plus Bourdes dû 
l’habitation.

Les boîserfes qui couvraient les murs, les. 
draperies qui retombaient sur les portes en fai
saient un lieu solitaire. Jamais personne, ou & 
peu près personne, ne s'y rendait.

Alphonse le savait.
Un couloir étroit, faiblement éclairé par une 

petite fenêtre à croisillons, y donnait accès.
— Veuillez entrer, dit-il.
— Après vous...
A peine la porte était-elle fermée sur eux, 

qu'Engilbert fixa insolemment Jacques.
—• Avant toute discussion, oommença-t-il d’une 

voix sourde, je désirerais savoir si je ne me 
6uis pas trompé.

—• En quoi et comment ?
Jacques paraissait aussi résolu qu'Alphonse. 

11 y avait cependant plus de calme dans sa pose 
et plus de sang-froid dans son regard.

— Que signifie le trouble de ma sœur quand, 
dans cette promenade maudite, elle sentait mon 
regard sur elle?...

— Vous seriez mieux renseigné si vous vous 
adressiez à Mlle Armande. Je me rends 
compte de mes impressions, mais no puis ré
pondre de çelle des autres.

(A  tutorial




